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 PROJETS ET ÉCHANGES 
Une nouvelle année scolaire vient de débuter, porteuse de 
nombreux projets à la Communauté de Communes. Dans ce 
numéro, il est notamment question des actions entreprises 
dans le cadre de la Convention Territoriale Globale signée avec 
la Caisse d’Allocations Familiales : développement de solutions 
inédites pour proposer des modes de garde aux parents avec 
la formation de jeunes baby-sitters, mise en place d’outils pour 
favoriser une meilleure connaissance des services sociaux du 
territoire... Le but ? Renforcer l’offre de services de proximité en 
optimisant l’intervention des acteurs déjà existants.
En la matière, la création de l’Espace France Services commu-
nautaire il y a un peu plus d’un an est d’ailleurs un bel exemple 
de réussite, car ce service, qui fonctionne grâce au redéploie-
ment d’agents du Sud-Est Manceau et du Syndicat Mixte pour 
le Développement du Numérique, a su trouver son public et 
prouver son utilité.
Sur le volet culturel et touristique, cette rentrée voit aussi le jour 
de nouveaux projets à l’école de musique CitéZarts et la sor-
tie toute prochaine du guide de randonnées communautaire. 
N’hésitez pas à vous abonner à l’Alerte Tourisme sur le site inter-
net du Sud-Est Manceau pour être averti de sa date de parution.
En matière environnementale enfin, il est temps de tirer les le-
çons de cet été particulièrement chaud et sec, qui met encore 
plus en lumière la nécessité de modifier nos comportements 
pour préserver la planète : faire attention à l’usage de l’eau, au 
vu de l’état de nos rivières, et trouver de nouveaux moyens de 
recycler nos déchets de manière non énergivore, par exemple 
en réemployant ses déchets verts dans son jardin. Cela vaut 
également pour les administrations, avec la prise en compte 
systématique des enjeux environnementaux dans les projets 
développés et la mise en place d’une stratégie de sobriété éner-
gétique au sein des bâtiments communautaires.
C’est avec en tête ces enjeux et ces projets en cours de déploie-
ment qu’élus et techniciens travaillent à la préparation de l’an-
née 2023. Les élus communautaires et moi-même viendront 
d’ailleurs dans les mois qui viennent à votre rencontre pour 
échanger, vous présenter notre action et recueillir vos avis et 
besoins. Nous vous attendons nombreux à ces rendez-vous !
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Un geste pour la planète !
L’Écho Communautaire est imprimé sur un papier 100% recyclé fabriqué en France. Ce choix permet d’éviter l’utilisation de ressources en bois (matière 
première du papier vierge) et de produits chimiques (chlore, soufre, mercure...) utilisés pour blanchir le papier classique. Par ailleurs, sa production 
nécessite 2 à 5 fois moins d’eau et d’énergie que pour un papier traditionnel.

Nicolas Rouanet,
Président du Sud-Est Manceau

mailto:contact@cc-sudestmanceau.fr
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VOUS Y ÉTIEZ

 25 JUIN 2022 
Accompagné depuis 2017 par la Communauté de Com-
munes, le Jardin Petit Rond, installé à Changé, accueille 
une partie des élus communautaires pour une visite dé-
couverte des installations. Sébastien Bart, Mathilde Bart 
et Karine Patard présentent également leur méthode de 
travail.

 JUILLET-AOÛT 2022 
Les chantiers « Argent de poche » permettent aux jeunes 
du Sud-Est Manceau de participer à des travaux citoyens 
proposés par les mairies contre une petite rémunération. 
Cette année, 4 chantiers ont été organisés : réalisation de 
fresques à Brette-les-Pins, Changé et Parigné-l’Évêque 
et création de tables de pique-nique et de poubelles à 
Challes.

Les Communes du Sud-Est Manceau organisent leur 
forum des associations. Un beau moment d’échange et 
de convivialité pour découvrir l’offre d’activités propo-

sées et mettre en valeur le travail des bénévoles tout au 
long de l’année.

 3 SEPTEMBRE 2022  

À Saint-Mars-d’Outillé, la randonnée culturelle Serge 
Soualle attire plus de 150 personnes sur un parcours de 

7 kilomètres valorisant les atouts de la commune. Les ar-
rêts sont animés par la compagnie sarthoise Mon Cirque 

À moi, très appréciée par le public.

 11 SEPTEMBRE 2022  

Le club d’entreprises Agoora réunit ses membres pour 
un échange autour de la cybersécurité et des outils à 
mettre en place pour se protéger des cyberattaques. 

Les interventions de la gendarmerie et d’une entreprise 
informatique suscitent de nombreux échanges.

 22 SEPTEMBRE 2022  

 30 JUIN 2022 
Le Relais Petite Enfance organise, à Brette-les-Pins, sa 
traditionnelle fête de fin d’année pour dire au revoir 
aux enfants qui rejoindront l’école en septembre. Le 
programme proposé attire 110 enfants et 70 assistants 
maternels et parents.

Plus d’infos en vidéo sur 
www.cc-sudestmanceau.fr

Plus d’infos en vidéo sur 
www.cc-sudestmanceau.fr

https://www.cc-sudestmanceau.fr
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VITE DIT, VITE LU

 C’EST VOUS QUI LE DÎTES ! 
J’AI ENTENDU DIRE QUE LES MODALITÉS D’INSCRIPTION AUX ACCUEILS DE LOISIRS 
DU TERRITOIRE AVAIENT ÉTÉ MODIFIÉES ET QUE LE CENTRE RABELAIS PROPOSAIT UN 
NOUVEAU PORTAIL FAMILLE. COMMENT EST-CE QUE CELA FONCTIONNE ?

En effet, depuis le 8 juillet 2022, le 
Centre François Rabelais, en charge des 
compétences Enfance-Jeunesse pour la 
Communauté de Communes du Sud-Est 
Manceau, a lancé un nouveau portail 
famille pour faciliter les démarches 
d’inscription aux mercredis loisirs mais 
aussi aux accueils de loisirs des petites 
vacances et des vacances d’été. Si vous 
étiez déjà utilisateur du service, vous 
avez dû recevoir un e-mail vous invitant 
à mettre à jour votre dossier via le portail 
famille. Si ce n’est pas le cas ou pour 
une première inscription, vous pouvez 
contacter directement le Centre François 

Rabelais au 02 43 40 13 04. C’est à partir de ce portail que vous pourrez réservez les mercredis ou 
les accueils de loisirs pour vos enfants. L’inscription aux mercredis loisirs a débuté le 8 août pour 
l’année complète. Vous pouvez cependant réserver une place jusqu’à 8 jours avant le mercredi 
concerné, sous réserve de place disponible. Les annulations sont sans frais jusqu’au 30 du mois 
précédent. Passé ce délai, le mercredi sera facturé. Pour les petites vacances, les réservations sont 
ouvertes 5 semaines avant le début des vacances, pendant 15 jours. Toute annulation après la 
période de réservation vous sera facturée. 

Envoyez-nous vos questions via le formulaire « nous écrire » sur www.cc-sudestmanceau.fr.

 PAS DE 
 SACS DANS 
 LES BACS 

Veillez à bien jeter vos déchets de collecte sélective 
directement dans votre bac jaune, sans les mettre 
dans des sacs au préalable. Les sacs empêchent le bon 
fonctionnement des machines de tri ; les camions de 
collecte ont donc pour consigne de ne pas vider votre 
bac si vos déchets y sont en sacs. Par ailleurs, pour 
rappel, le verre est à apporter aux points d’apport 
volontaire dédiés ; il ne doit pas être jeté dans le bac 
jaune.

Consultez les consignes de tri et la localisation des points 
d’apport volontaire du verre sur www.cc-sudestmanceau.fr 

rubrique « Vivre Ici », « Déchets ».

 HYPNO 
 THÉRAPIE 
Karine George, hypnothérapeute 
installée à Brette-les-Pins, vous 
propose un accompagnement par 

l’hypnose pour résoudre des problèmes liés aux addic-
tions, aux phobies, à la gestion des émotions, de l’an-
xiété… Elle est aussi spécialisée dans l’hypnose dite 
« sport et performances », pour travailler par exemple 
sur la confiance en soi en vue d’améliorer ses résultats 
en compétition ou pour résoudre un traumatisme lié à 
une chute.

Pour en savoir plus ou prendre rendez-vous, contactez 
Karine Georges au 06 02 42 83 47 ou sur son site internet 

https://karine-george-hypnose.fr/

 TRIEZ VOS PILES 
Les piles et batteries contiennent des métaux (fer, zinc, nickel) précieux pour l’industrie ; 
les trier permet donc leur recyclage et évite de prélever de manière polluante de nouvelles 

matières premières dans le sol. Le tri permet aussi d’éviter que les substances potentiellement dangereuses qu’elles 
contiennent se retrouvent dans les ordures ménagères. Ne les jetez pas à la poubelle ; apportez-les dans un point de 
collecte - tous les magasins qui vendent des piles ont obligation d’en avoir un - ou en déchetterie.

Pour en savoir plus sur le recyclage des piles et batteries, consultez le site https://www.corepile.fr.

https://www.cc-sudestmanceau.fr
https://www.cc-sudestmanceau.fr
https://karine-george-hypnose.fr/
https://www.corepile.fr
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VITE DIT, VITE LU

Au vu des incendies qui 
ont endommagé les 
forêts sarthoises cet 
été, l’élaboration d’une 
charte forestière, en 
cours à la Communauté 
de Communes, apparait 
plus que jamais 
indispensable. Celle-ci 
permettra de travailler 
avec les propriétaires 
forestiers sur l’entretien 
des parcelles et la 
préservation des accès 
aux véhicules d’incendie 
et de secours. 

Denis Herraux,
Vice-Président en charge de l’Environnement.

 PAROLE 
 D’ÉLU(E) 

 FAIRE DU TOURISME 
 EN SUD-EST MANCEAU 
Vous recherchez un hébergement, une activité, un 
restaurant, une balade à faire à proximité de votre 
domicile ou à proposer à des personnes de passage 
chez vous ? Rendez-vous sur la page Tourisme du site 
internet du Sud-Est Manceau et cliquez sur la rubrique 
de votre choix : se promener, visiter, se divertir, man-
ger, dormir. Vous êtes un professionnel du tourisme ? 
Prenez contact avec la Communauté de Communes à 
contact@cc-sudestmanceau.fr pour créer ou complé-
ter la fiche d’information en ligne qui vous concerne.

Découvrez l’offre touristique du territoire sur 
www.cc-sudestmanceau.fr rubrique « Tourisme ».

 FIBRE 
 OPTIQUE  
La mise en place de la fibre 
optique dans toute la Sarthe, y 
compris donc en Sud-Est Man-
ceau, sera terminée d’ici la fin 

de l’année. Pour savoir si vous pouvez être raccordé(e), 
rendez-vous sur le site lafibrearrivechezvous.fr 
et testez votre éligibilité en saisissant votre adresse. 
Une pastille verte signifie que vous être éligible ; le 
raccordement sera effectué par l’opérateur commer-
cial que vous choisirez en 3 à 4 semaines. La pastille 
est violette ? Vous pouvez être éligible sous réserve de 
travaux supplémentaires parce que votre habitation 
est trop éloignée du réseau public. Dans ce cas, récu-
pérez le numéro d’identifiant que vous voyez lorsque 
vous testez votre éligibilité sur le site et contactez l’un 
des opérateurs commerciaux proposant la fibre en 
Sarthe. Si vous souscrivez une offre auprès de lui, il 
se chargera de réaliser les travaux dans un délai de 6 
mois et sera votre unique interlocuteur. Une pastille 
orange signifie que vous serez éligible dans un délai 
de 3 mois, une pastille rouge que les travaux d’instal-
lation de la fibre par Sarthe Numérique sont encore 
en cours. Il n’y a aucune pastille sur votre habitation et 
elle n’a jamais été raccordée au réseau ? C’est à vous 
de financer le raccordement au réseau principal. Dans 
ce cas, rendez-vous sur lafibrearrivechezvous.fr en 
rubrique « nouvelles constructions ».

Testez votre éligibilité et trouvez un opérateur commer-
cial sur lafibrearrivechezvous.fr ou appelez le 0 800 800 

617.

 UN COMPACTEUR EN 
DÉCHETTERIE 
La Communauté de Communes a fait l’acquisition 
d’un compacteur électrique pour la déchetterie de 
Parigné-l’Évêque. Grâce à son rouleau de 2 300 kg, il 
écrase les déchets jetés pour assurer un remplissage 
optimal des bennes et ainsi diminuer le nombre de 
rotations de celles-ci. L’outil peut faire gagner de 40 
à 70 % de volume sur une benne et peut être utilisé 
sur de nombreux matériaux : ferraille, bois, cartons, 
encombrants. Encore un bon geste pour la planète !

Pour connaître les horaires et le fonctionnement des 
déchetteries communautaires, rendez-vous sur  

www.cc-sudestmanceau.fr rubrique « Vivre Ici », « Déchets ».

mailto:contact%40cc-sudestmanceau.fr?subject=
https://www.cc-sudestmanceau.fr
https://lafibrearrivechezvous.fr/
https://www.cc-sudestmanceau.fr
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VITE DIT, VITE LU

 DU CÔTÉ DE NOS PARTENAIRES 
AGENT DU DÉPARTEMENT, DAVID ESSO-ELOKAN EST MIS À LA DISPOSITION DU 
SUD-EST MANCEAU DEPUIS DÉCEMBRE 2021 POUR UNE DURÉE DE 2 ANS. IL FAIT 
PARTIE DES 16 CONSEILLERS NUMÉRIQUES RECRUTÉS POUR FAVORISER L’ACCÈS 
AU NUMÉRIQUE POUR TOUS.

Le numérique étant l’un des 10 enjeux 
stratégiques pour la Sarthe, le Département 
a répondu à un appel lancé par l’État visant 
à déployer 4 000 conseillers numériques sur 
l’ensemble du territoire national. Comme ses 
autres collègues présents dans les 15 com-
munautés de communes sarthoises, David 
Esso-Elokan effectue ses missions gratuite-
ment vers une multitude d’usagers : jeunes, 
adolescents, familles, personnes âgées, 
associations… Là où le SMiDeN (Syndicat 
Mixte pour le Développement Numérique) se 
concentre sur l’utilisation de la bureautique et 
du multimédia dans ses actions, le conseiller 

numérique est davantage orienté sur l’aide aux usages quotidiens du numérique. En rendez-vous 
individuel ou en atelier, David Esso-Elokan s’attache donc à des problématiques très concrètes : 
scanner un document avec son smartphone, louer une voiture Mouv’n Go en ligne, utiliser le 
portail famille pour payer la cantine, apprendre à se servir d’un GPS, créer et utiliser une page 
Facebook pour valoriser le travail de son association. Il a également pour mission de sensibiliser 
aux enjeux du numérique comme lors d’ateliers sur l’identité numérique et la protection des 
données menés, en partenariat avec le SMiDeN et le Centre François Rabelais, auprès des classes 
de 4e du collège Louis Cordelet de Parigné-l’Évêque. En complément de ces différentes actions, 
il souhaite également développer l’accompagnement aux TPE, Très Petites Entreprises, et aux 
prestataires touristiques du territoire pour les aider à créer et développer leur visibilité en ligne. 
Pour mener à bien ses différentes missions, le conseiller numérique effectue chaque semaine des 
permanences dans les 5 communes du territoire. La prise de rendez-vous se fait par téléphone via 
l’Espace France Services.

Prenez rendez-vous auprès de l’Espace France Services par téléphone au 02 43 40 50 54.

 BIENVENUE 
La rentrée de septembre a apporté son lot de nou-
veaux venus : Karine Gasnerie (à gauche) intègre la 
collectivité en tant qu’animatrice au Relais Petite 
Enfance en remplacement de Fabienne M’Bengue. À 
l’école de musique CitéZarts, Eulalie Ledru (au milieu) 
prend la suite de Marine Loison en tant qu’ensei-
gnante en flûte traversière et formation musicale, 
et Sébastien André (à droite) enseigne lui aussi la 
formation musicale en lieu et place de Denis Fonta-
na, promu directeur de CitéZarts, ainsi que la guitare 
découverte.

Consultez la composition des services communautaires sur 
www.cc-sudestmanceau.fr rubrique « Nous connaître ».

 BORDS DE ROUTES  
Les accotements enherbés sont le lieu de vie de nom-
breuses espèces animales et végétales. Les faucher 
trop souvent détruit leur habitat. Depuis cette année, 
le service Voirie communautaire a donc réduit son 
nombre de passages pour favoriser la biodiversité 
aux endroits où cela était possible sans impacter la 
sécurité. Un choix écologique, rendu possible par la 
météo estivale sèche, qui permet aussi de faire des 
économies en dépensant moins de carburant et en 
usant moins le matériel de fauchage.

Consultez les informations relatives à la Voirie sur  
www.cc-sudestmanceau.fr rubrique « Vivre ici ». 

https://www.cc-sudestmanceau.fr
https://www.cc-sudestmanceau.fr
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En 2017, les communes du territoire 
transféraient la compétence d’entretien 
des chemins ruraux à la Communauté 
de Communes. Aujourd’hui, le fonction-
nement du service est assuré par 6 
agents de voirie qui effectuent direc-
tement une grande partie des travaux. 
On appelle cela un fonctionnement en 
régie. Mais certains chantiers néces-
sitent du matériel et des machines 
spécifiques; c’est notamment le cas 
pour le reprofilage et le gravillonnage 
des chemins. «  Régulièrement, nous 
lançons des marchés d’entretien plurian-
nuel pour répondre à ces besoins spéci-
fiques », explique Jean-Pierre Lepetit, 
Vice-Président Voirie, Bâtiments et 
Mutualisation Technique. Celui en cours 
actuellement, remporté par l’entreprise 
Colas, a débuté en 2018 et se terminera 
à la fin de l’année 2022.

Une planification sur le long terme
« Tous les 2 ans, nous sélectionnons des 
chemins sur les 5 communes du terri-
toire », développe François Doll, respon-
sable Infrastructures à la Communauté 
de Communes. Pour cela, plusieurs 
éléments sont pris en compte. Grâce 
à un plan de suivi mis en place il y a 15 
ans, le responsable peut s’assurer de la 
bonne rotation des campagnes d’entre-
tien. Il se base aussi sur des éléments très 
factuels comme le nombre de passages 
de véhicules par jour ou sur la composi-

tion du sous-sol pouvant engendrer une 
certaine fragilité. Enfin, les retours des 
usagers sont également pris en compte. 
Globalement, un chemin est ainsi entre-
tenu tous les 10 ans en moyenne.

Des campagnes en plusieurs temps
Une fois la sélection effectuée, les 
chemins bénéficient en premier lieu 
d’une campagne de reprofilage en 
enrobé qui vise à rendre la route plus 
régulière et la plus lisse possible. L’année 
suivante, c’est le gravillonnage qui prend 
le relais afin d’imperméabiliser la chaus-
sée et d’assurer une meilleure tenue de 
route aux véhicules. « Dans le prochain 
marché d’entretien, nous passerons proba-
blement sur une rotation de 3 ans avec 
une année blanche entre le reprofilage et 
le gravillonnage », indique Jean-Pierre 
Lepetit, soucieux de trouver le meilleur 
compromis entre l’état des routes et les 
réalités budgétaires.

 DES ROUTES DE QUALITÉ POUR 
 BIEN ROULER  

EN CHANTIER

Tous les 2 
ans, nous 
sélectionnons 
des chemins 
sur les 5 
communes du 
territoire.

Signalez un problème sur la voirie hors agglomération : formulaire « Demander une inter-
vention de voirie », rubrique « Démarches en ligne » sur www.cc-sudestmanceau.fr.

10 à 12 ans
c’est la périodicité 

d’entretien des routes.

LE MARCHÉ D’ENTRETIEN PLURIANNUEL DE LA VOIRIE COMMUNAUTAIRE 
ARRIVE BIENTÔT À SON TERME. ENTRE REPROFILAGE ET GRAVILLON-
NAGE, IL PERMET DE MAINTENIR LES ROUTES DU TERRITOIRE DANS UN 
ÉTAT OPTIMAL. EXPLICATIONS.

150 000 € 
c’est le coût moyen an-
nuel de ces campagnes 
d’entretien, soit 20% du 

budget Voirie.

22 000 m²
de voirie ont été 

entretenus en 2022.

https://www.cc-sudestmanceau.fr
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À LA LOUPE

« Auparavant, nous signions un Contrat 
Enfance Jeunesse avec la CAF. Désormais, 
avec la Convention Territoriale Globale, 
dite CTG, le contrat qui nous lie vise un 
public beaucoup plus large : les enfants et 
les jeunes certes, mais aussi les parents, les 
personnes âgées, ou encore les personnes 
en situation de handicap », indique Sonia 
Lebeau, vice-Présidente en charge de 
la Petite Enfance, Enfance, Jeunesse à 
la Communauté de Communes. Pour 
pouvoir développer des services perti-
nents auprès de tous, la mise en place 
de la CTG a débuté par une phase 
de diagnostic réunissant tous types 
d’acteurs sociaux du territoire : repré-
sentants associatifs (notamment le 
centre socio-culturel François Rabelais), 
assistantes sociales, bailleurs sociaux, 
établissements scolaires, Mission Locale, 
partenaires institutionnels (notam-
ment le Département et le  Service 
Départemental à la Jeunesse, à l’Enga-
gement et aux Sports), en plus de la CAF 
et de techniciens et élus locaux. « Dans 
un contexte d’après COVID, ces rencontres 
ont été particulièrement importantes pour 
créer et recréer du lien entre tous », affirme 
la vice-Présidente.

5 axes, 18 fiches
Le diagnostic a ainsi permis de dégager 
5 axes de travail : les services à la famille, 
l’émancipation des jeunes, le soutien 
à la parentalité, l’accès aux services et 

au numérique, et l’animation de la vie 
sociale. Au sein de chacun des axes, 
18 fiches-actions ont été rédigées puis 

priorisées les unes par rapport aux autres 
et échelonnées sur la durée de la CTG, 
conclue jusqu’en 2025. « L’objectif est de 
proposer de nouveaux services aux usagers 
tout en restant dans un budget très maîtri-
sé, en optimisant l’existant et en améliorant 
le travail de partenariat entre toutes les 
structures », poursuit Sonia Lebeau.

Des projets déjà concrétisés…
Depuis la signature, plusieurs actions 
ont déjà vu le jour ou sont sur le point 
d’être mises en œuvre. Ainsi, pour favori-
ser l’accès aux services et au numérique, 
un Espace France Services a été créé. Sa 
mission ? Accompagner les usagers dans 
leurs démarches administratives, un 

 LA CONVENTION TERRITORIALE  
 GLOBALE EN ACTIONSI

CO-SIGNÉE EN 2021 PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU SUD-EST 
MANCEAU ET LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA SARTHE, 
LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) A POUR VOCATION DE 
FAVORISER LA MISE EN PLACE D’ACTIONS TRÈS CONCRÈTES AU SERVICE 
DE TOUS TYPES D’USAGERS.

L’objectif est 
de proposer 
de nouveaux 
services aux 
usagers tout en 
restant dans 
un budget très 
maîtrisé.

2021-2025
ce sont les dates de 
début et de fin de la 

CTG signée avec la CAF.

3
instances de suivi et 

d’évaluation de la CTG 
se réunissent 

régulièrement : un 
comité de pilotage, un 
comité technique et un 

comité de suivi.

18
fiches-actions ont été 

rédigées pour 
répondre aux 5 axes et 
16 objectifs de la CTG 
du Sud-Est Manceau.
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soutien particulièrement apprécié des 
usagers qui sont au rendez-vous depuis 
l’ouverture du service il y a un an (lire 
page 11). Une cartographie indiquant les 
coordonnées de tous les acteurs sociaux 
du territoire a aussi été réalisée. « Cette 
carte est disponible sous format papier 
dans les mairies et en ligne sur le site inter-
net de la Communauté de Communes, 
rubrique « les services en un coup d’œil » », 
détaille Claire Vaudron, chargée de 
coopération CTG. Pour les familles, c’est 
le projet « baby-sitting » qui est en cours 
de déploiement. « Face aux probléma-
tiques de garde des familles, nous formons 
des jeunes pour en faire des baby-sitters 
qualifiés », explique-t-elle (lire page 14).

… Et d’autres à venir
Et beaucoup d’autres projets sont encore 
dans les cartons. « Pour accompagner 
l’insertion des jeunes, les fiches-actions 
prévoient des journées découverte en 
centre de formation et dans des entreprises 
du territoire, un forum des métiers, des 
activités intergénérationnelles ou encore 
la mise en place d’un Relais Information 
Jeunesse. En matière de petite enfance, 
il est prévu d’accompagner l’installation 
de Maisons d’Assistantes Maternelles, 
pouvant accueillir au sein d’un bâtiment 
jusqu’à 4 professionnel(les) et 16 enfants », 
énumère Claire Vaudron. D’autres projets 
sont davantage tournés vers les acteurs 
sociaux eux-mêmes. Ainsi, certaines 
fiches-actions prévoient la création d’ins-
tances de réunion et de supports de 
communication pour leur permettre de 
maintenir le lien créé lors de l’élaboration 
de la CTG. « La mise en œuvre d’une vision 
partagée par tous ces acteurs au service du 
plus grand nombre est l’essence même de 
la CTG », conclut Sonia Lebeau.

 3 QUESTIONS À... 
EMMA HAY, CHARGÉE DE CONSEIL ET DE  
DÉVELOPPEMENT À LA CAF DE LA SARTHE

QUEL EST L’INTÉRÊT POUR LE SUD-EST 
MANCEAU ET POUR LA CAF DE COSIGNER  
UNE CONVENTION ?

Le but est d’apporter une réponse plus cohérente et 
efficace aux besoins des usagers. La Communauté de 
Communes a des objectifs concernant l’action sociale, qui 
figurent dans son projet de territoire SEMez pour demain. 
De son côté, la CAF a elle aussi ses propres objectifs en 
matière d’accompagnement des familles dans des do-
maines très diversifiés. Croiser les enjeux de ces 2 parte-
naires et y associer tous les acteurs du territoire permet de 
mieux identifier les besoins, de pérenniser et optimiser les 
services et de développer de nouvelles actions.

COMMENT SE MATÉRIALISE LE SOUTIEN 
APPORTÉ PAR LA CAF AU SUD-EST MANCEAU ?

Le soutien est d’abord technique, que ce soit au moment 
de l’élaboration du diagnostic de territoire, par exemple 
via la transmission de données sur les foyers, de la phase 
de création des fiches-actions via la participation aux 
groupes de travail ou encore du conseil lors de la mise 
en œuvre des projets. Le soutien est également financier, 
via le versement d’une subvention de fonctionnement 
accompagnée d’un bonus territoire, et via le financement 
de 80% du poste de chargé de coopération CTG.

QUEL EST LE RÔLE DU CHARGÉ DE  
COOPÉRATION CTG ?

Le chargé de coopération a une fonction essentielle qui 
peut se résumer en 4 grandes missions : il pilote le plan 
d’actions défini dans la CTG, il anime toute la démarche, 
il met en réseau les acteurs autour de chaque projet et il 
recherche et propose des solutions afin d’améliorer les 
services aux usagers. C’est l’interlocuteur incontournable 
de la CAF.

À LA LOUPE
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« Actuellement, la Zone de la Boussardière 
compte 15 entreprises et ne dispose plus 
que d’une seule parcelle disponible. La Zone 
de la Chenardière comptabilise 25 entre-
prises et ne dispose que  de 2 parcelles dispo-
nibles », résume Céline Fourmy, chargée 
de Développement économique à la 
Communauté de Communes. Déjà compo-
sées de 3 tranches, ces Zones vont donc 
faire l’objet d’un agrandissement avec 
l’aménagement d’une quatrième tranche.

De nouvelles tranches…
À la Boussardière, l’extension se fera sur 
le terrain situé à droite juste avant le 
rond-point menant à l’autoroute A28 
lorsque l’on vient de Parigné-l’Évêque. 
D’une surface de 3,2 hectares dont 2,5 
commercialisables, elle a vocation à 
accueillir 1 à 2 entreprises en quête d’une 
parcelle de grande taille. Afin d’y accéder 
en toute sécurité, un « tourne-à-gauche  » 
sera aménagé à proximité du rond-point 
au cours du second semestre 2023. La 
commercialisation des terrains intervien-
dra en 2024. À la Chenardière, l’opération 
est plus complexe car sur les 8 hectares 
de potentiel que représente la quatrième 
tranche, une partie des terres est située en 
milieu humide et abrite une faune et une 
flore importantes. Des études sont donc 
nécessaires afin de déterminer comment la 
Zone pourrait être aménagée.

… Et une nouvelle Zone
Par ailleurs, pour répondre à des 

demandes d’artisans locaux, une nouvelle 
Zone Artisanale va prochainement être 
implantée sur la commune de Saint-
Mars-d’Outillé. Située sur une parcelle de 
5 600 m² jouxtant la déchetterie, elle pourra 

accueillir 6 à 8 très petites entreprises. Les 
travaux devraient débuter prochaine-
ment et la commercialisation intervien-
dra au second semestre 2023. « En créant 
cette nouvelle Zone au Sud du territoire, on 
maille mieux géographiquement le Sud-Est 
Manceau en espaces économiques et on 
diversifie notre offre à destination des entre-
prises, en proposant des parcelles adaptées 
à toutes, quelle que soit leur taille », conclut 
Alain Brionne, vice-Président en charge du 
Développement économique.

On maille 
mieux 
géographi-
quement 
le Sud-Est 
Manceau en 
espaces éco-
nomiques et 
on diversifie 
notre offre.

Chef(fe) d’entreprise ? Contactez le service développement économique 
à developpementeconomique@sudestmanceau.com.

AMÉNAGÉES À PARTIR DE 2005, LES ZONES D’ACTIVITÉS DE LA 
BOUSSARDIÈRE À PARIGNÉ-L’ÉVÊQUE ET DE LA CHENARDIÈRE À CHANGÉ 
AFFICHENT PRESQUE COMPLET. AFIN DE POUVOIR ACCUEILLIR DE 
NOUVELLES ENTREPRISES EN SUD-EST MANCEAU, LES ÉLUS COMMUNAU-
TAIRES ONT DONC DÉCIDÉ DE LES AGRANDIR.

 DES ZONES D’ACTIVITÉS
 EN PLEINE EXPANSION

L’ANGLE ÉCO

30 600 m² 
seront bientôt com-

mercialisables en 
Sud-Est Manceau : 

25 000 m² à la Bous-
sardière et 5 600 m² à 
Saint-Mars-d’Outillé.

1 € 
Le terrain sur lequel 

sera aménagée la 
Zone Artisanale de 

Saint-Mars-d’Outillé a 
été cédé à l’euro 

symbolique par la  
Commune à la Commu-

nauté de Communes.

Contact
Vous souhaitez implan-

ter votre entreprise 
dans une des Zones 

du Sud-Est Manceau ? 
Contactez Céline 

Fourmy à developpe-
menteconomique@

sudestmanceau.com.

mailto:developpementeconomique%40sudestmanceau.com?subject=
mailto:developpementeconomique%40sudestmanceau.com?subject=
mailto:developpementeconomique%40sudestmanceau.com?subject=
mailto:developpementeconomique%40sudestmanceau.com?subject=
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« D’août 2021 à mai 2022, 1 303 demandes 
ont été traitées par l’Espace France Services 
communautaire, soit une moyenne de 130 
demandes par mois », indique Nathalie 
Morgant, conseillère déléguée à l’Espace 

France Services. Les publics accueillis 
sont variés, allant de 18 ans à plus de 
62 ans, avec tout de même une grosse 
majorité de personnes de plus de 55 ans.

Une provenance diversifiée
Concernant l’origine des usagers, toutes 
les communes du Sud-Est Manceau sont 
concernées. « Notre choix de proposer des 
permanences délocalisées dans chaque 
commune démontre toute sa pertinence », 
note Nathalie Morgant. Si au départ, les 
habitants ne connaissaient pas forcé-
ment l’existence de ces permanences, le 
service a su réagir pour être plus visible. 
« Nous avons apposé des panneaux sur 
les bâtiments d’accueil, nous sortons une 
oriflamme pour indiquer que nous sommes 
présents sur la commune, nous avons une 

voiture estampillée aux couleurs de France 
Services et nous communiquons sur les 
réseaux sociaux », détaille Céline Fourmy, 
responsable de l’Espace France Services. 
Les horaires aussi sont flexibles. « Les 
permanences ont des horaires fixes sur les 
communes, mais en cas d’incompatibilité 
avec l’emploi du temps des usagers, il est 
possible de les accueillir le matin de 8h à 
9h, le soir après 17h voire le samedi. Les 
permanences sur la commune de Challes 
vont aussi être revues pour mieux s’adap-
ter aux usages de la population », ajoute-
t-elle.

Un champ d’action très large
Durant cette première année de 
fonctionnement, les thématiques 
traitées par le service ont été très 
variées. « Nous avons beaucoup assis-
té le public concernant les demandes de 
pass déchetteries, mais aussi pour toutes 
les démarches liées aux cartes grises et 
aux papiers d’identité, à Pôle Emploi et 
aux impôts », précise Céline Fourmy. 
Elle ajoute : « en matière de modalités 
d’accompagnement, nous avons aussi 
fait des ajustements : lorsqu’un dossier 
est long ou complexe et doit être traité en 
plusieurs rendez-vous, il est assigné à un 
agent précis qui le suit dans son intégrali-
té ». Cette adaptation du service au plus 
près du besoin de l’usager fonctionne : 
le bouche-à-oreille positif est un vecteur 
essentiel de connaissance du service et 
les personnes venues une fois reviennent 
régulièrement.

BIEN ACCOMPAGNÉ(E)Contactez l’Espace France Services par téléphone au 02 43 40 50 54
ou par e-mail à franceservices@sudestmanceau.com.

5 jours sur 7 
les permanences 

ont lieu du lundi au 
vendredi dans une des 
communes du Sud-Est 

Manceau.

9 
opérateurs (CAF, Pôle 

Emploi, etc.) avec 
lesquels les animateurs 
France Services sont en 
contact direct pour ré-
pondre aux questions.

rendez-vous
pour toute démarche 

complexe et sur les 
permanences de 

Brette-les-Pins, Challes 
et Saint-Mars-d’Outillé, 
prenez rendez-vous au 

02 43 40 50 54.

1 303 
demandes 
ont été 
traitées 
par l’Espace 
France 
Services.

 ESPACE FRANCE SERVICES : UN PREMIER 
 BILAN TRÈS POSITIF  
OUVERT EN JUILLET 2021, L’ESPACE FRANCE SERVICES A SOUFFLÉ CET ÉTÉ 
SA PREMIÈRE BOUGIE. EN 12 MOIS, LE SERVICE A TROUVÉ SON PUBLIC ET 
A SU PROUVER SON UTILITÉ DANS UNE SOCIÉTÉ OÙ LE TOUT NUMÉRIQUE 
EST SOUVENT UNE DIFFICULTÉ POUR BON NOMBRE DE PERSONNES.

mailto:franceservices%40sudestmanceau.com?subject=
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s’informer
sur les sites internet 

du SMSEAU  
smseau.com et du 

Syndicat du Bassin Ver-
sant de l’Huisne Sarthe 

www.sbvhuisne.org

TERRITOIRE DURABLE

« L’année 2022 se distingue particulière-
ment par la précocité de l’état de séche-
resse et par sa durée », introduit Romain 
Mariot, technicien de rivières au Syndicat 
Mixte Sarthe Est Aval Unifié. Sur le bassin 
versant du Rhonne, par exemple, la 
vigilance a été déclarée le 8 mai avant de 
passer en alerte une semaine plus tard 
puis en alerte renforcée à la mi-juin. Le 
niveau de crise a débuté le 17 juillet et 
était toujours d’actualité en septembre, 
créant à certains endroits des phéno-
mènes d’assec inédits sur les cours d’eau 
du Sud-Est Manceau. « Ces différents seuils 
d’alerte qui visent à limiter les prélèvements 
de tous, particuliers, agriculteurs, collectivi-
tés, permettent de limiter les dégâts et d’évi-
ter des restrictions sur l’eau potable comme 
cela a pu être le cas ailleurs en France », 
explique le technicien.

Une sécheresse non sans conséquences
Premières victimes de ces épisodes 

climatiques, la faune et la flore. La 
baisse du niveau d’eau ainsi que l’aug-
mentation de la température moyenne 
de celle-ci provoquent la disparition 
de nombreuses espèces végétales et 
animales. Ainsi, en août, la Fédération 
de pêche, en partenariat avec l’Office 
Français de la Biodiversité, a lancé une 
pêche de sauvetage sur le Rhonne pour 
déplacer des poissons, dont certaines 
espèces protégées, vers la Sarthe. Autre 
conséquence de la sécheresse : les 
possibles inondations. En effet, de fortes 
précipitations entraineraient un ruisselle-
ment rapide sur les sols très secs et donc 
peu perméables.

Préserver les zones humides
Pour limiter les conséquences des séche-
resses, mais également des inondations, 
les syndicats de rivières travaillent tout 
particulièrement à la sauvegarde et à 
la restauration des zones humides qui 
jouent un véritable rôle d’éponge en 
absorbant les précipitations hivernales 
abondantes pour ensuite restituer l’eau 
progressivement en été. Ces projets 
passent aussi bien par des travaux de 
restauration des cours d’eau pour les 
reconnecter avec les zones humides, 
par la limitation de l’artificialisation des 
sols, le choix de végétation adaptée au 
milieu ou par un travail sur les pratiques 
agricoles locales. Reste qu’il faudra 
plusieurs semaines de pluie pour que 
les rivières et leur milieu se remettent de 
cette crise.

 LES RIVIÈRES PARTICULIÈREMENT
 TOUCHÉES PAR LA SÉCHERESSE

ALORS QUE L’ÉTÉ 2022 SE TERMINE, LES SYNDICATS DE RIVIÈRES EN 
CHARGE DE LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES SUR LES BASSINS 
VERSANTS SARTHOIS DRESSENT LE BILAN DE CETTE ANNÉE MARQUÉE 
PAR PLUSIEURS VAGUES DE CANICULE ET UN DÉFICIT DE PRÉCIPITATIONS 
IMPORTANT.

L’année 2022 
se distingue 
particulière-
ment par la 
précocité de 
l’état de 
sécheresse et 
par sa durée.

100
poissons environ ont 

pu être déplacés lors de 
la pêche de sauvetage 
réalisée en août sur le 

Rhonne.

4
niveaux d’alerte : 

Vigilance, Alerte, Alerte 
Renforcée, Crise sont 

déclenchés en fonction 
du niveau d’eau et 

régulent les usages de 
l’eau sur le territoire.

https://smseau.com
https://www.sbvhuisne.org
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interdiction
le brûlage des déchets 

verts est strictement 
interdit par la loi.

TERRITOIRE DURABLEBesoin d’un badge d’accès en déchetterie ? D’un composteur ? D’un stop pub ? D’un 
bac jaune ? Demandez-les sur www.cc-sudestmanceau.fr rubrique « déchets ».

Hormis en 2020 où les apports ont 
diminué à cause des fermetures liées au 
contexte sanitaire, la collecte des déchets 
verts (tailles de haie, branchages, tontes 

de pelouse, feuilles) tourne autour de 
4 500 tonnes par an, soit 48% des apports 
totaux en déchetterie. Cela représente 
environ 260 kilos par habitant et par 
an. « C’est un tonnage important avec 
un impact économique non négligeable, 
mais qui pourrait être largement diminué 
avec de bonnes pratiques », indique Denis 
Herraux, vice-Président en charge de 
l’Environnement. En 2021, la collecte et 
le traitement de ces déchets ont coûté à 
la Communauté de Communes plus de 
125 000 € soit 7,21 € par habitant. 

Comment sont-ils traités ?
La collecte et le traitement des déchets 

verts sont actuellement confiés à l’entre-
prise MCV qui assure leur transport 
jusqu’à la plateforme de compostage 
d’Allonnes. Là, ils sont d’abord triés et 
les indésirables sont envoyés à l’inciné-
ration au même titre que les ordures 
ménagères. Puis la phase de compos-
tage à proprement parler commence  : 
broyage, fermentation, macération, 
criblage. Au terme de ces quelques mois 
de dégradation, l’entreprise effectue 
des analyses agronomiques afin que le 
compost puisse être utilisé en agriculture 
ou en jardinage. 

Pourquoi les valoriser autrement ?
De plus en plus de personnes choisissent 
de valoriser leurs déchets verts sur place 
pour préserver le cycle de la matière et 
obtenir ainsi un jardin plus naturel. Cela 
permet également de faire des écono-
mies de temps et d’énergie en limitant les 
allers-retours en déchetteries mais aussi 
d’éviter l’achat d’engrais ou de compost 
en magasin. Côté haies, le choix d’essence 
à croissance lente diminuera le nombre 
de tailles nécessaire. Pour les branchages 
restants, ils pourront être broyés pour 
être intégrés au compost ou utilisés 
comme petit bois de chauffage. La tonte 
sera laissée sur place grâce à la technique 
du mulching ou utilisée en paillage fin au 
pied des haies et des arbres.

C’est un 
tonnage 
important 
avec un 
impact éco-
nomique non 
négligeable.

 DÉCHETS VERTS, TOUT SAVOIR 
 SUR LEUR VALORISATION 
EN SUD-EST MANCEAU, LES DÉCHETS VERTS REPRÉSENTENT PRÈS DE LA 
MOITIÉ DES DÉPÔTS RÉALISÉS EN DÉCHETTERIE CE QUI REPRÉSENTE UN 
COÛT NON NÉGLIGEABLE POUR LA COLLECTIVITÉ. DOMMAGE QUAND ON 
CONNAIT TOUS LES BÉNÉFICES DE LEUR VALORISATION.

composteur
Le Sud-Est Manceau 

met à disposition des 
composteurs indivi-

duels contre une parti-
cipation de 50% de leur 

coût réel.

4
déchetteries pour 

accueillir les déchets 
verts sur le territoire. 

Le réseau est ouvert 6 
jours sur 7.

https://www.cc-sudestmanceau.fr
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demande
Parents, faites votre 
demande de baby- 
sitter en ligne sur le 

site internet du Sud-Est 
Manceau rubrique 

« Parentalité ».

Après avoir fait la promotion de l’applica-
tion PopMoms visant à faciliter le contact 
entre parents pour des dépannages 
ponctuels, il est apparu pertinent de 
chercher de nouvelles pistes pour diver-
sifier les modes de garde proposés en 
Sud-Est Manceau. Le Relais Petite Enfance 
a ainsi proposé de mettre en place une 
formation baby-sitting, en partena-
riat avec le Centre François Rabelais de 
Changé.

2 jours de formation très denses
12 jeunes, âgés de 16 à 18 ans et non 
détenteurs du BAFA, ont été retenus 
pour cette première session. Réunis 

au Rubis Cube de Parigné-l’Évêque, ils 
travaillent à la fois sur la législation du 

travail et la connaissance de l’enfant de 0 
à 11 ans. « Pour les aider dans cet appren-
tissage, nous avons créé des supports de 
formation variés, programmé des visites au 
multi-accueil de Parigné-l’Évêque et dans 
les accueils de loisirs mais aussi préparé de 
nombreuses mises en situation », explique 
Claire Vaudron, responsable du service 
Animation-Jeunesse à la Communauté 
de Communes. Une demi-journée 
est également dédiée aux gestes qui 
sauvent grâce à une collaboration avec 
la Protection Civile. Armés de toutes 
ces connaissances, les jeunes stagiaires 
seront ensuite en mesure de répondre 
aux sollicitations des parents.

Besoin d’un baby-sitter ?
À compter du 1er novembre, les parents du 
Sud-Est Manceau pourront ainsi prendre 
contact avec le Relais Petite Enfance pour 
demander à être recontactés par un(e) 
baby-sitter disponible. Les animatrices 
transmettront ensuite l’annonce aux 
baby-sitters présents sur la commune 
demandée. Charge à eux de contacter les 
parents et de s’accorder sur une première 
rencontre. Le Relais Petite Enfance reste-
ra présent aux côtés des jeunes et des 
parents pour les déclarations adminis-
tratives. Une opération gagnant-gagnant 
qui permettra de répondre davantage 
aux besoins des parents.

CÔTÉ FAMILLE

 FORMER DES BABY-SITTERS POUR
 RÉPONDRE AUX BESOINS DES PARENTS

LES 25 ET 26 OCTOBRE, 12 JEUNES DE 16 À 18 ANS PARTICIPENT À UNE 
FORMATION DE 2 JOURS SUR LE BABY-SITTING. UN MOYEN POUR LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE DÉVELOPPER DAVANTAGE L’OFFRE DE 
GARDE DU SUD-EST MANCEAU.

Ils vont 
travailler à 
la fois sur la 
législation du 
travail et la 
connaissance 
de l’enfant de 
0 à 11 ans. 

Vous recherchez un mode de garde ? Contactez le Relais Petite Enfance par téléphone 
au 02 43 40 19 01 ou par mail à relaispetiteenfance@sudestmanceau.com.

SMIC
Au 1er mai 2022, le SMIC 

horaire brut est de 
8,68 € pour un jeune 

de 16 ans, 9,77 € pour 
un jeune de 17 ans 

et de 10,85€ pour les 
personnes majeures.

20 jeunes
se sont pré-inscrits 

pour participer à cette 
formation. Une 2e 

session pourrait donc 
bientôt voir le jour.

mailto:relaispetiteenfance@sudestmanceau.com
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1 focus
thématique pour 2022 : 

la culture kabyle.

CITÉZARTS

Élèves et professeurs ont fait leur rentrée 
à CitéZarts, l’école communautaire de 
musique. « Les inscriptions se sont bien 
déroulées et les effectifs sont en hausse  », 
indique Denis Fontana, le nouveau 
directeur de l’école. Suite à une réorga-
nisation de l’équipe de direction, les 
élèves retrouveront, à ses côtés, Élodie 
Haran, nommée conseillère aux études 
et référente formation musicale, ainsi 
qu’Aurélie Peron, référente pour les 
interventions en milieu scolaire. Deux 
nouveaux professeurs intègrent égale-
ment l’équipe  : Eulalie Ledru en flûte 
traversière et formation musicale et 
Sébastien André en formation musicale. 
Fort de cette nouvelle équipe, CitéZarts 
prépare d’ores et déjà ses nouveaux 
projets.

La musique kabyle à l’honneur
« Chaque année, nous proposons aux diffé-
rentes formations de l’école de travailler 
sur une thématique particulière qui donne 
lieu à un concert au printemps », explique 
Séverine Prezelin, vice-Présidente en 
charge du Sport, de la Culture et du 
Tourisme. Cette année, c’est la musique 
kabyle qui a été retenue. Un concert aura 
lieu à Brette-les-Pins le 11 mars prochain, 
en partenariat avec Brette Animation 
et l’association mancelle Tiwizi. « Nous 
souhaitons que les élèves puissent propo-
ser, en plus d’une première partie de quali-
té, un travail commun avec le groupe 
invité, Amzik », expose Denis Fontana. 
Une résidence pédagogique pourrait 

donc voir le jour pour faciliter cette 
co-construction. Un repas devrait égale-
ment être proposé avant le concert pour 
renforcer l’immersion dans la culture 
kabyle.

S’ouvrir à d’autres formes d’art
« En baptisant l’école CitéZarts, nous avions 
la volonté d’ouvrir nos sites à d’autres 
pratiques artistiques », explique Séverine 
Prezelin. L’année 2022-2023 mettra ainsi 

la photographie à l’honneur. CitéZarts va, 
en effet, collaborer avec un photographe 
pour réaliser une exposition valorisant 
la vie quotidienne de l’école. «  Au terme 
du projet, un vernissage animé musica-
lement fera le trait d’union entre les deux 
disciplines », précise le nouveau directeur 
avec enthousiasme.

En baptisant 
l’école 
CitéZarts, 
nous avions 
la volonté 
d’ouvrir 
nos sites 
à d’autres 
pratiques 
artistiques.

 UNE NOUVELLE ANNÉE DÉBUTE 
 À CITÉZARTS 
QUI DIT RENTRÉE, DIT NOUVEAUX PROJETS PÉDAGOGIQUES. CETTE ANNÉE 
NE FAIT ÉVIDEMMENT PAS EXCEPTION POUR L’ÉCOLE COMMUNAUTAIRE 
DE MUSIQUE QUI ACCUEILLE, PAR AILLEURS, UNE ÉQUIPE DE DIRECTION 
REMANIÉE.

25
enseignants proposent, 

cette année, une 
vingtaine de cours et 
pratiques collectives.

Contactez CitéZarts, l’École Communautaire de Musique, par téléphone au 02 43 40 05 82 ou 
par mail à ecoledemusique@sudestmanceau.com.

355
élèves sont inscrits pour 

l’année 2022-2023.

mailto:ecoledemusique@sudestmanceau.com
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ICI, ON BOUGE

 3 QUESTIONS À... 
LUCIEN CHANROUX, HISTORIEN LOCAL, AUTEUR 
DU LIVRE « HISTOIRE DES LOUDONNEAUX ».

QUI ÊTES-VOUS ? 

Je suis né au Chou, du côté parignéen des Loudonneaux, 
en 1947 et très vite, ma famille s’est installée pour exploi-
ter une ferme à la Fontaine de Loudon, près de l’ancien 
prieuré. Ensuite, ils se sont installés à Changé que je n’ai 
quitté qu’à mes 14 ans, âge auquel je suis parti étudier à 
Sablé-sur-Sarthe. J’ai ensuite fait toute ma carrière à la 
MSA. Très actif dans la vie associative, j’ai également été 
élu à Changé pendant près de 20 ans.

D’OÙ VOUS VIENT CETTE PASSION POUR  
L’HISTOIRE ?

Petit, j’écoutais pendant des heures mon grand-père 
Ernest raconter les histoires du territoire. Très vite, j’ai 
sillonné la campagne à vélo pour visiter le patrimoine 
changéen et des communes alentour. À l’époque, tout 
était beaucoup plus accessible, plus ouvert qu’aujourd’hui. 
Ce qui m’intéresse, c’est l’histoire des gens, les petites 
histoires qui font la grande Histoire. À force de lectures, 
d’enquêtes, de rencontres, j’ai accumulé un certain savoir 
de l’histoire locale. J’ai découvert beaucoup de sites, dont 
certains que je garde secrets par crainte du pillage. C’est 
ma femme et ma fille qui m’ont encouragé à poser toutes 
ces connaissances sur le papier. Ce livre, c’est 50 ans de 
collecte d’informations écrit en quelques mois.

DE QUOI PARLE VOTRE LIVRE ?

Les Loudonneaux, c’est un endroit entouré de mystères et 
de légendes païennes au carrefour de Saint-Mars-la-Brière, 
Changé, Parigné-l’Évêque, Ardenay-sur-Mérize et Cham-
pagné. C’était un endroit un peu à part, un peu fermé. Mon 
livre, je le décris comme un essai historique qui retrace la 
vie des gens. Il m’a permis de faire des rencontres passion-
nantes, pendant les dédicaces de l’automne notamment. 
L’histoire locale est un sujet qui intéresse beaucoup. Je 
vends le livre moi-même, au prix de 12 €, de la main à la 
main ou par voie postale.

Contact : lucien.chanroux@orange.fr / 06 41 97 46 84.

 11 NOVEMBRE 
Les communes du territoire commé-
morent l’armistice du 11 novembre 
1918.

Infos  sur les sites des communes.

 2 DÉCEMBRE 
Marché de Noël place de l’église à 
Parigné-l’Évêque avec carrousel et 
structures gonflables.

Infos sur parigneleveque.fr.

 26 OCTOBRE 
Chasse au trésor spéciale Halloween 
à Parigné-l’Évêque organisée par le 
Centre Rabelais.

Infos sur www.lerabelais.org

 10-19 NOVEMBRE 
31e festival Changé d’Air sur le thème 
de la Turquie. Au programme, confé-
rences, repas, cinéma, concerts...

Infos sur www.lerabelais.org

 26 NOVEMBRE 
Concert de Sin’Saya et Just Gospel, 
chœurs de CitéZarts, à la salle poly-
valente de Brette-les-Pins à 20h30.

Infos sur cc-sudestmanceau.fr

 3-4 DÉCEMBRE 
Concours de pièces artistiques en 
chocolat à Brette-les-Pins. Marché de 
Noël le 4 décembre.

Infos sur brettelespins.fr

Vous souhaitez connaître les événements ayant lieu sur le territoire ? 
Rendez-vous sur www.cc-sudestmanceau.fr rubrique « Vivre Ici », « Agenda ».

mailto:lucien.chanroux%40orange.fr?subject=
https://parigneleveque.fr
https://www.lerabelais.org
https://www.lerabelais.org
https://www.cc-sudestmanceau.fr
https://brettelespins.fr
https://www.cc-sudestmanceau.fr
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ICI, ON BOUGE

 3 QUESTIONS À... 
SÉVERINE PREZELIN, VICE-PRÉSIDENTE SPORT, 
CULTURE, TOURISME AU SUD-EST MANCEAU.

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÈRE 
DÉSORMAIS LA COMPÉTENCE TOURISME.

Oui, depuis 2017, le tourisme est devenu une compétence 
communautaire. Mais ce n’est que depuis les élections de 
2020 que les élus ont souhaité réellement s’emparer de 
la question. Le Sud-Est Manceau est un véritable écrin de 
verdure et présente une diversité de patrimoine naturel 
et bâti très intéressante. Le développement d’une offre de 
tourisme vert permettra de faire découvrir ces nombreux 
atouts aux habitants d’abord, et plus largement aux sar-
thois et touristes de passage. 

QUEL A ÉTÉ VOTRE PREMIER AXE DE TRAVAIL ?

Nous avons choisi de nous concentrer, en premier lieu, sur 
les randonnées. Nous ne partions pas de rien puisqu’un 
guide, édité il y a près de 20 ans, existait. Grâce au travail 
des agents communautaires et de nombreux bénévoles 
locaux que je remercie, nous avons pu ré-identifier les 
circuits les plus intéressants et vérifier leur emprise, en 
partenariat avec les services du Département, sur le 
cadastre local. Le balisage sur le terrain a également été 
une étape très importante du projet. L’aboutissement de ce 
travail collectif de longue haleine sera la sortie du guide de 
randonnées. Et on sent déjà qu’il y a une très forte attente 
des randonneurs, des cyclistes et des VTTistes.

QUE TROUVERA-T-ON DANS CE GUIDE DE 
RANDONNÉES ?

Le guide regroupe 15 circuits répartis sur les 5 communes 
du Sud-Est Manceau. De la promenade familiale de 
5 kilomètres à la randonnée plus sportive de 30 kilo-
mètres, le guide s’adresse à tous les amateurs de nature 
et d’espace. Les circuits sont accessibles aux piétons, aux 
cyclistes et en partie aux randonneurs équestres. Seront 
également joints au guide 2 parcours de géocaching qui 
permettent de découvrir le patrimoine de Parigné-l’Évêque 
et Saint-Mars-d’Outillé de manière ludique. Sa sortie est 
prévue à l’automne et il sera mis en vente dans différents 
lieux du territoire et de l’agglomération mancelle.

Abonnez-vous à l’Alerte Tourisme sur  
www.cc-sudestmanceau.fr.

 10 DÉCEMBRE 
Changé fête Noël. Pour l’occasion, 
concert du chœur Just Gospel à 
l’église à 18h.

Infos sur ville-change.fr

 17 DÉCEMBRE 
Concert de Noël de l’école de 
musique CitéZarts à l’église de 
Saint-Mars-d’Outillé à 16h30. Gratuit.

Infos sur cc-sudestmanceau.fr

 20 JANVIER 
Concert des Voleurs de Swing et de 
Solorkestrar au Centre Rabelais à 
Changé à 20h30.

Infos sur www.lerabelais.org

 21 DÉCEMBRE 
Chasse au trésor sur le thème de 
Harry Potter à Parigné-l’Évêque orga-
nisée par le Centr e Rabelais.

Infos sur www.lerabelais.org

 22 JANVIER 
Mélopée, chœur de CitéZarts, en 
concert à l’église de Challes à 17h. 
Gratuit.

Infos sur cc-sudestmanceau.fr

 16 DÉCEMBRE 
Quatuor Potomanie Quartet en 
concert à l’église de Parigné-l’Évêque.

Infos sur parigneleveque.fr.

Vous souhaitez recevoir par mail l’actualité touristique du territoire ? Abonnez-vous à la 
newsletter Alerte Tourisme sur www.cc-sudestmanceau.fr rubrique « Démarches en ligne ». 

https://www.cc-sudestmanceau.fr
https://ville-change.fr
https://www.cc-sudestmanceau.fr
https://www.lerabelais.org
https://www.lerabelais.org
https://www.cc-sudestmanceau.fr
https://parigneleveque.fr
https://www.cc-sudestmanceau.fr
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À VOTRE SERVICE

« Avant d’arriver à l’accueil de l’hôtel 
communautaire, j’ai effectué des rempla-
cements en tant que secrétaire à l’école de 
musique CitéZarts », indique Céline en 
préambule. Celle qui connaissait déjà le 
Sud-Est Manceau en tant que contrac-
tuelle a donc rapidement trouvé ses 
marques au sein des services adminis-
tratifs.

Répondre aux demandes
« Mon travail, c’est avant tout l’accueil des 
usagers, qu’il soit physique ou télépho-
nique  », martèle-t-elle. Et les demandes 
sont toujours diverses et variées : « depuis 
plusieurs mois, beaucoup de personnes 
nous contactent pour les pass déchetterie, 
mais il y a aussi les parents qui souhaitent 
recevoir la liste des assistants maternels, 
les riverains qui signalent un problème de 
voirie, les habitants qui viennent récupé-
rer un bac jaune ou un composteur, ceux 
qui veulent prendre rendez-vous pour 
un contrôle d’assainissement non collec-
tif…  », énumère-t-elle. Céline se doit 
donc de connaître parfaitement le 
fonctionnement des autres services afin 
d’apporter une réponse appropriée ou 
de rediriger l’usager vers le bon inter-
locuteur. « Je m’occupe également du 
courrier entrant et sortant, de la gestion 

des salles de réunion, des commandes de 
fournitures administratives », ajoute-t-
elle.

Un métier relationnel
« Ce qui me plait dans mon travail ? 
Le contact avec les usagers et la varié-
té des sujets traités », dit-elle. Elle que 
son sourire ne quitte jamais reconnaît 
que son poste n’est pas toujours facile. 

«  Parfois les gens sont mécontents mais 
il faut savoir prendre du recul, garder son 
calme et rester aimable en toutes circons-
tances », indique Céline. « Il faut aussi 
s’intéresser à tout et savoir chercher l’infor-
mation rapidement », termine-t-elle.

PREMIER VISAGE ET PREMIÈRE VOIX QUE VOUS VOYEZ OU ENTENDEZ 
LORSQUE VOUS VENEZ OU APPELEZ À L’HÔTEL COMMUNAUTAIRE, CÉLINE 
CHEVALLIER EST AGENT D’ACCUEIL À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DEPUIS OCTOBRE 2021. UN MÉTIER DE CONTACT QU’ELLE APPRÉCIE.

Ce qui me 
plait dans 
mon travail ? 
Le contact 
avec les  
usagers et la 
variété des 
sujets traités.

 CÉLINE CHEVALLIER, AGENT D’ACCUEIL I

 EN COULISSES 
En dehors des temps  
d’accueil, Céline effectue 
des missions de secrétariat.

 EN RELATION 
Céline est en relation 
constante avec les autres 
services afin de les assister 
et de maîtriser leur fonc-
tionnement.

Plus d’infos en vidéo sur 
www.cc-sudestmanceau.fr

https://www.cc-sudestmanceau.fr
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 L’AVIS DE KENNY 
 ET NATHAN, 
 PARIGNÉENS, 
 10 ANS :  

On ne savait pas qu’il y avait autant 
de gens qui travaillaient pour aider 
ceux qui en ont besoin. Et on ne savait 
pas non plus que la Communauté de 
Communes rendait tous ces services 
aux habitants !

J’AI TOUT COMPRIS
L’ACTION PUBLIQUE EXPLIQUÉE AUX ENFANTS

 ENTRE QUI ET QUI LA CONVENTION 
 TERRITORIALE GLOBALE EST-ELLE SIGNÉE ? 
En France, la Caisse d’ Allocations  Familiales – qu’on appelle en 
abrégé la CAF – verse aux personnes qui en ont besoin des aides de 
toutes sortes : de l’argent pour participer au paiement de leur loyer, 
pour les aider à payer une nounou, pour prendre en charge des frais 
liés à leur handicap… La Communauté de Communes du Sud-Est 
Manceau, elle aussi, cherche à aider les habitants en leur propo-
sant plusieurs services, comme le service Emploi-Formation pour 
les aider à trouver un travail ou encore le Relais Petite Enfance pour 
les aider à trouver une solution de garde pour les jeunes enfants. 
Comme elles ont toutes les deux des objectifs en commun, la CAF et 
la Communauté de Communes ont décidé de signer ensemble un 
contrat : la  Convention Territoriale Globale .

 À QUOI CETTE CONVENTION 
 SERT-ELLE ? 
La Convention Territoriale Globale permet de réunir 
toutes les structures qui agissent dans le même domaine, 
comme les  associations  ou les  administrations  pour 
discuter ensemble des solutions à proposer pour aider les 
personnes sur des sujets bien précis. La Communauté de 
Communes peut ensuite mettre en place des actions pour 
lesquelles la CAF lui apporte son soutien et lui verse de 
l’argent.

 QUELLES ACTIONS ONT DÉJÀ ÉTÉ 
 MISES EN PLACE ? 
Un Espace France Services, destiné aux personnes qui 
ont des difficultés avec l’informatique ou avec inter-
net, a été mis en place pour les aider à faire des  
 démarches  ; une carte pour savoir où se trouvent les 
différents services d’aide a été imprimée et mise en 
ligne ; une formation pour devenir baby-sitter a été 
créée. Et plein d’autres actions sont encore à venir !So
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Qu’est-ce que c’est, 
la Convention Territoriale Globale ?

Lexique :
 allocation :  somme d’argent versée à une personne pour l’aider.

 Convention Territoriale Globale :  une « convention » est un accord 
entre deux parties (une sorte de contrat). Elle est « territoriale » car elle 
s’applique au territoire du Sud-Est Manceau, et « globale », donc générale, 
car elle concerne beaucoup de sujets différents.

 associations :  groupements de personnes volontaires réunies autour 
d’un projet commun ou partageant des activités, mais sans chercher à 
gagner de l’argent. 

 administrations :  lieux publics où sont regroupées des personnes qui 
travaillent pour rendre des services aux personnes qui dépendent d’elles, 
dans l’intérêt de tous.

 démarches :  action de faire une demande (en remplissant des papiers, 
en allant à un guichet...) pour obtenir quelque chose ou se mettre en 
règle.

À toi de jouer ! 

Retrouve dans la grille les mots suivants 

et raye-les : contrat - aider - parents 

réunion - CAF - élus - jeunes.

T O C H X R B R

L A Z E Z E M É

F J R E K D O U

C D E T Y I U N

E L C U N A C I

A J R I N O D O

P S U L É E C N

P A R E N T S H



Plus d’informations sur le guide de randonnée du Sud-Est Manceau en page 17 de ce 
magazine.


